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GT du 17 mai 2017 sur les petites 

structures de restauration : Compte-rendu 
 

Jeudi 17 mai 2017, s'est tenu un groupe de travail sur les problèmes rencontrés par les petites structures de restauration 

que sont Bayeux et Trouville, mais aussi, bien que plus important, par le restaurant de Délivrande. Les représentants de la 

DDFIP, la déléguée à l'action sociale du Calvados, les présidents des associations de restauration et des membres de deux 

organisations syndicales, dont deux représentants de FO-DGFiP étaient présents à cette réunion. 

Depuis de nombreuses années, les associations de restauration connaissent des problèmes, liés principalement à la baisse 

du nombre de rationnaires et aux contraintes normatives d'hygiène et sécurité. Les nouvelles décisions prises par la 

direction générale en matière de restauration, aggravent ces difficultés et ne permettent pas d'être très optimiste pour 

l'avenir. 

La réunion a commencé par le dossier du restaurant de Bayeux qui risque de fermer au départ à la retraite de l'agent 

Berkani, fin 2017. En effet, la Direction Générale n'accepte plus de mettre de nouveaux agents pour la restauration à 

disposition des associations. Selon la réglementation en vigueur les agents Berkani peuvent être affectés à la cantine, 

mais ne peuvent pas assurer aussi l'entretien. Il convient de rappeler qu'environ 20 agents déjeunent chaque jour à ce 

restaurant. Une présentation de la situation actuelle a été faite par le président de l'association lequel a également 

présenté plusieurs solutions avec plusieurs prestataires qui devraient permettre de sauver la restauration collective 

sur le site.  

Les représentants de FO-DGFIP ont porté à la connaissance de la direction les souhaits des agents et leur volonté de 

conserver coûte que coûte la restauration collective sur le site. La réponse de l'administration leur a semblé plutôt 

encourageante ; La direction considère qu'au vu des propositions faites, la survie semble possible mais indique par 

contre que la décision finale reviendra à la Direction Générale. Ils ont indiqué que si un des projets proposés était 

retenu, il y aurait inévitablement une augmentation de tarif des repas pour les gestionnaires. Dans le cas contraire, 

une solution serait trouvée avec un lieu de restauration proche du centre des finances, par le biais d'un 

conventionnement. Par contre, l'attribution des chèques restaurant n'est pas envisageable. 

La réunion s'est poursuivie par le restaurant de Caen Délivrande qui lui fonctionne très bien en terme de fréquentation 

mais connaît des problèmes liés au matériel et aux locaux. Il semble que le manque d'entretien du matériel et la 

mauvaise disposition des locaux soient les points noirs de ce restaurant, qui selon le prestataire ont des conséquences 

sur la diversité, voire la qualité des plats proposés. Les membres de l'association ont commencé à faire un 

recensement des problèmes afin de les faire remonter à la direction. 

Le dernier dossier de cette réunion a été le restaurant de Trouville dont le souci principal est la faible fréquentation : 

seulement 7 rationnaires en moyenne sur un effectif de 30 à 40 personnes. Les représentants FO-DGFIP ont fait 

remonter leurs inquiétudes pour le maintien de cette structure, le Comité National d'Action Sociale du début d'année 

ayant indiqué qu'une étude sur la viabilité des petites structures était en cours. Les craintes des représentants FO-

DGFIP sont partagées par l'administration. Elle a déjà trouvé une solution pour les périodes de congés de l'agent 

Berkani affecté au restaurant, solution qui s'avèrerait pérenne. Les tickets restaurants, comme à Bayeux, ne sont pas 

envisageables. L'actuelle salle de restauration perdrait son agrément en cas de fermeture définitive et deviendrait donc 

inaccessible pour les agents. L'ensemble des participants a convenu de soumettre un questionnaire aux agents pour 

déterminer les raisons de la sous utilisation de ce lieu de restauration. 

 

Les représentants FO-DGFIP ont rappelé leur attachement à la restauration collective et indiqué 

qu'ils s'opposeraient fermement à toute velléité de fermeture des lieux de restauration. 

Un nouveau groupe de travail est programmé fin juin. FO-DGFIP suivra attentivement l'avancée de 

ces différents dossiers. 

Les représentants FO-DGFiP à ce GT : Frédéric GABRIELLE – Marie-Thérèse CALAVIA 


